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----------
ARTICLE 23

Après l’alinéa 23, insérer l’alinéa suivant :

« Le signalement inscrit dans le système d’information Schengen est effacé dès lors que
l’étranger n’est plus sous la contrainte d’une décision d’interdiction de retour. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  précise  que  le  signalement  européen  des  étrangers  frappés  par  une
interdiction de retour doit prendre fin dès que celle-ci est levée, que ce soit par annulation de la
décision par le tribunal administratif ou par acceptation du délai de retour volontaire. 


